
 

Les précipitations des 15 derniers jours vont de 30 à 60 mm selon les secteurs. 

Cette eau a permis une pousse moyenne sur le département de 52 kg/ha/j. Le 

pâturage est maintenu dans les mêmes proportions que le mois précédent sans 

toutefois pouvoir réduire les fourrages distribués à l’intérieur.  

On note également l’épiaison des graminées les plus précoces (houlque laineuse, 

vulpin et ray grass) ainsi que l’apparition de refus autour des bouses.  Le rapport 

tige/feuille se détériore. Dans ce cas-là, la qualité de la pâture va diminuer. 

L’enjeu  est, aujourd’hui, d’assurer la qualité de la pâture pour le mois à venir.  

Gestion des refus  

L’entretien des prairies est facilité lorsque vous réalisez une fauche dans l’année. 

Ainsi on limite à la fois le développement des adventices pérennes ou annuelles 

et celui des espèces à touffes comme le dactyle, la fétuque et le vulpin. Ces 

dernières ne sont pas les plantes les plus appétentes de nos prairies et sont 

parfois délaissées par les animaux. 

Dès qu’il vous sera possible de rajouter de la surface en pâturage, n’hésitez à 

faucher ou broyer les parcelles où les refus se sont accumulés. Le matériel utilisé 

doit faire une coupe la plus nette possible et il faut privilégier une fauche haute à 

7 cm pour favoriser une repousse rapide.  

Sur les zones de couchage surfertilisées, on privilégiera l’exportation de la 

matière verte. Cela permettra, à terme, d’améliorer la qualité de l’herbe de cette 

zone. 

 

 

 
 

 

Suivi de croissance de l’herbe pour une bonne 

maîtrise du pâturage 
 

 Maintien de la pousse de l’herbe cette semaine 
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